
 

 

  

 

Compte Rendu Réunion N°3  
 

Du Jeudi 04/09/14 (18h15) 
 

Section Pétanque Les Clayes-Sous-Bois 
 
Ordre du jour : 
 
1) Préparation Challenge des anciens du mardi 23 Septembre 2014  
2) Participation de la section au forum des associations du dimanche 7 Septembre 2014 
3) Challenge des dirigeants du Samedi 4 Octobre 2014 à Bonnières  
4) Challenge de l’amitié du Mardi 11 Novembre 2014   
5) Cotisation 2015 pour la carte de membre 

6) Projet d’un nouveau règlement intérieur 
7) Questions diverses 

 
Présents : 
 

- Jean-François Rivière 
- Eric Daunizeau 
- Cédric Dufrenoy 
- Guy Le Névé 
- Daniel Lévèque 
- Etienne Marignier 
- Christian Courant 
- Gilbert Roumy 
- Michel Liebgott 
- Daniel Sébire (invité) 
- Nicolas Ciszewski (invité) 
 

Excusés :  
 

- Yannick Cuperlier 
- Edith Charlet 
 
 
En préambule Michel trésorier nous fait part du résultat financier du Challenge de la Ville 
du 24/08/2014 : 
Il en ressort un bénéfice net d’environ 215 € en tenant compte du stock des invendus. 
 



1) Préparation Challenge des anciens du mardi 23 Septembre 2014 
 

- Licenciés présents et qui ne jouent pas : Guy Le Nevé (jusqu’à 15h), Cédric 
(jusqu’à 19h), Etienne, Eric, Odette, Guy Corbin, Marie-Line et Jean-Pierre B 

- Licenciés présents et qui jouent : Gilbert, Daniel S et Jean-François 

- Eric est chargé de contacter le traiteur rapidement 
- Relancer le comité pour diffusion de l’affiche à l’ensemble des clubs 
- Pour cette manifestation, mise en place de tickets aussi bien pour le repas que pour 

le bar 
- Pas de barbecue faute d’effectif suffisant mais sandwichs froids 
- Le café sera fait à l’aide des dosettes 

 
2) Participation de la section au forum des associations du dimanche 7 Septembre 

2014 
 
Eric, Guy Le Nevé et Daniel S en tenues homogènes représenteront la section 
pétanque au forum des associations 
Des affiches, bulletins d’inscriptions et un diaporama sur ordinateur sont en 
préparation pour cette occasion 

 
3) Challenge des dirigeants du Samedi 4 Octobre 2014 à Bonnières 

 
Réservé aux membres du bureau connus lors de l’AG du comité de décembre 2013. 
Les inscriptions sont actuellement en cours (tableau d’affichage du local pétanque) 
et doivent être adressées au comité au plus tard le 22/09/2014 accompagné du 
règlement correspondant (28 € par personne) 

 
4) Challenge de l’amitié du Mardi 11 Novembre 2014 

 
Le challenge de l’amitié se tiendra à Rambouillet. Une participation de 10 € est 
demandée lors de l’inscription, le club prenant à sa charge la restauration et les 
inscriptions à ce challenge. 
Eric est chargé de contacter très rapidement le restaurateur qui s’occupera du repas 
du midi. 
Les inscriptions sont en cours (tableau d’affichage du local pétanque) pour ceux qui 
passent régulièrement au club. 
Pour les autres une diffusion par mail sera effectuée. Nous demandons une réponse 
pour le 01/10/2014 dernier délai, car il est important de connaitre rapidement le 
nombre exact de participants aussi bien pour les inscriptions vis-à-vis du comité 
que pour la restauration 
Pour ceux qui ne passent jamais et qui ne possèdent pas de mail, c’est le bouche à 
oreille qui prendra le relai.   

 
5) Cotisation 2015 pour la carte de membre 

 
Rappel : pour bénéficier d’une carte de membre USMC Pétanque, on doit être 
licencié dans un autre club. 
Cependant, il est vrai que la licence ne sert pas à grand chose pour certains d’entre-
vous qui ne font et ne feront jamais de concours officiels. 
Le bureau décide donc d’accorder dorénavant des cartes de membres sans 
obligation de licences aux joueurs âgés d’au moins 70 ans dans l’année à compter 
de l’exercice 2015. 



La cotisation pour l’année 2015 passe à 25 € et le bureau décide en conséquence 
d’annuler toutes les restrictions émises fin 2013 sur ces cartes de membres 
(concours d’hiver autorisés etc...) 

 
6) Projet d’un nouveau règlement intérieur 

 
Ce sujet fera l’objet d’une réunion ultérieure spécialement dédiée à celui-ci 

 
7) Questions diverses 

 
Etienne nous fait part de son souhait de débattre sur une liste de questions ou 
problèmes recensés par lui-même. 
Etant donné l’heure tardive, le bureau lui suggère d’adresser par écrit au président 
cette liste qui sera débattue à la prochaine réunion. 

 
 
 
La séance est levée à 20h45 


